
Délibération n°V2018-062

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 3 avril 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois avril, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Démocratie participative et 
Maisons pour tous

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne
BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-
Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Michaël DELAFOSSE, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Max LEVITA,  Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Audrey LLEDO, Henri  MAILLET,
Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT,
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick RIVAS, Samira SALOMON, Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Stéphanie JANNIN, Véronique DEMON ayant donné pouvoir  à
Véronique PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Vincent HALUSKA ayant donné
pouvoir à Patrick RIVAS, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Patricia MIRALLES ayant
donné pouvoir à Fabien ABERT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI,
Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Alex LARUE, Thibault RASSAT.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Mise à disposition de locaux associatifs en créneaux horaires 
Approbation des loyers et redevances minorés 

Autorisation de signer les conventions 

Dans le cadre de la mise à disposition de locaux auprès d’associations, la Ville de Montpellier souhaite pour-
suivre son action auprès des acteurs associatifs de la cité en signant des conventions jusqu’au 31 Décembre
2018.

Au vu de l’intérêt communal attaché à chacune de ces structures, un loyer minoré leur sera proposé. 

Le loyer ou la redevance minorée constituant une subvention en nature, il convient d’approuver le tableau at-
tributif  ci-dessous dont  les  informations  seront  portées  au Compte  administratif  de  la  Ville  et  dans  les
comptes de chaque association concernée :

Association Adresse des locaux Nombre d’heures
Montant du
loyer minoré

annuel

Aide an-
nuelle   en

nature

Alcool et les proches
2, rue des Tourte-

relles
12 h/mois 35 € 587 €
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Bien Vivre à Aigue-
longue

2, rue des Tourte-
relles 

84 h/mois 35€ 4 809 €

Blouses roses
2, rue des Tourte-

relles 
42 h/mois 35 € 2 133 €

Bonsaï Club
2, rue des Tourte-

relles 
8 h/mois 35 € 378 €

APAJ Centre gitan
2, rue des Tourte-

relles 
32 h/mois 35 € 1 916 €

Aiguelongue et Jus-
tice en Chœur

2, rue des Tourte-
relles 

46 h/mois 35 € 3 300 €

Conseil Citoyens
2, rue des Tourte-

relles 
2.5 h/mois 35 € 94 €

Association Française
des Usagers des

Banques

2, rue des Tourte-
relles 

16 h/mois 35 € 791 €

Myosotis
Mdq Emma Calvé

Impasse des Acacias
8 h/mois 35 € 228 €

Radio Campus
(ADOREM)

Mdq Emma Calvé
Impasse des Acacias

300 h/mois 35 € 5 465 €

Six Sens
Mdq Emma Calvé

Impasse des Acacias
68 h /mois 35 € 2 198 €

Comité de quartier
Nord

Mdq Emma Calvé
Impasse des Acacias

24 h/mois 35 € 753 €

Amitié Franco Viet-
namienne

Mdq Emma Calvé
Impasse des Acacias

34 h/mois 35 € 1 081 €

Association Philaté-
lique Montpelliéraine

9, rue de la Poésie
20 h/mois

+ stockage 10 m²
35 € 2 934 €

Montpel’Libre 9, rue de la Poésie
48 h/mois

+ stockage 10 m²
35 € 5 600 €

Le Peyrou les seniors
en actions

9, rue de la Poésie 3 h/mois 35 € 251 €

Le Baobab
La Ruche

11, rue des Abeilles
12 h/mois 35 € 940 €

Amicale des Radies-
thésistes

La Ruche
11, rue des Abeilles

10 h/mois 35 € 778 €

Bout’Entrain
La Ruche

11, rue des Abeilles
158 h/mois 35 € 12 803 €

Confédération syndi-
cale des familles

La Ruche
11, rue des Abeilles

12 h/mois 35 € 940 €

Passe Pierres
Jacques Prévert

14, rue des Sureaux
24 h/mois 35 € 547 €

ANR 34
Jacques Prévert

14, rue des Sureaux
36 h/mois 35 € 839 €

Amis des étudiants
Jacques Prévert

12, rue des Sureaux
76 h/mois

+ stockage 12 m²
35 € 3 094 €
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Arceaux Montpellier
(foot)

Jacques Prévert
14, rue des Sureaux

Stockage 20 m² 35 € 2 165 €

En conséquence, il est donc proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la convention type jointe en annexe ;

- d’approuver les loyers et redevances minoré proposés aux 24 associations listées ci-dessus et de porter au
Compte administratif de la Ville le montant de ces aides en nature pour un total général de 54 623€ ;

- d’autoriser Monsieur le maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette
affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 avril 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention type

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180403-28982-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 13/04/18 
Réception en Préfecture : 13/04/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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